Points significatifs des propos de Denis Leroy Vice-président responsable de la Mobilité et des Transports de l’agglomération de La Rochelle

CdD La Rochelle : Guy Chézeau président, Claude Laza président de la commission « aménagement de l’espace ».
CdD 4 Ile de Ré : B Bordier président, Daniel Pinaud responsable commission « transports », Michel Terrasson secrétaire.
Mercredi 13 mars 2013 11h
A l'ordre du jour :
Echange de vues sur les transports alternatifs à la voiture entre l’ile de Ré et l’agglomération de La Rochelle.
 Propos liminaires de D Leroy
Il faut parler de multi modalité et d’inter modalité et proposer des transports à la carte.

Nous devons nous intéresser aux déplacements :

- domicile vers travail et école

- de loisirs et de tourisme

- pour autres motifs

Sur 100 déplacements (agglomération) 5% sont faits en TC et 8 % en 2R (12% sur La Rochelle).

La CDA gère un budget de 28 millions d’euros dont 20 proviennent du versement transport (payé par les entreprises).L’usager ne paye que 20% de la dépense !
Nous proposons avec les communes, qui ne sont pas proches de La Rochelle mais qui ont besoin d’être desservis, un système de ligne rapide (drain !) vers le centre-ville partant d’un P+R ; des navettes ou des liaisons devraient s’y raccorder.
(Note du rédacteur : ce système pourrait convenir pour l’ile de ré)

1. les offres Keolis et RTCR
Il y a complémentarité à trouver (l’exemple réalisé de certaines lignes Véolia et RTCR peut servir).La ligne 1 (50-51 en été) pourrait être prolongée jusqu’à Sainte Marie ou la Flotte/Saint Martin
2. ligne de transport en site propre
Après l’axe Nord Sud ILLICO il nous faut trouver un axe Ouest-Est ou Nord-Ouest vers Sud-Est (dont l’extrémité Ouest pourrait aller jusqu’‘au pont).

3. la liaison maritime
A voir car l’exemple de la liaison maritime avec l’ile d’Oléron n’est pas, pour l’instant, vraiment satisfaisant.

4. l’auto partage; le covoiturage 
La dérogation de territoire vers l’ile de Ré est accordée pour le système d’auto-partage de voiture électrique gérée par Proxiway (reste à équiper de stations avec recharges !).
5. l’information des usagers 
Concernant les personnes motorisées se rendant sur l’ile un point d’information devrait se situer avant le pont !

6. les pôles d’échanges 
Il faudrait positionner un pôle d’échanges multimodal (P+R) sur l’ile de Ré

7.  la gouvernance

Le périmètre pertinent devrait être  la zone d’emploi. Nous disposons d’un Observatoire très performant.

Rédacteur initial Michel Terrasson
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